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CONSULTATION POUR CONTROLE TECHNIQUE 
CONSULTATION N° 06 /2019 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN MUR DE 

SOUTENEMENT POUR LE CONFORTEMENT DU TALUS 

SUITE AU GLISSEMENT DE TERRAIN  

AU PALAIS ENNEJMA EZZAHRA 

 
Le Centre des Musiques Arabes et Méditerranéennes, domicilié, sis au 8, rue du 2 Mars 

1934, Sidi Bou Saïd. Tunis sous la tutelle du Ministère des Affaires Culturelles, se propose 

de lancer une consultation qui a pour objet la sélection d'un bureau de contrôle pour la 

mission de contrôle technique (tel que défini par le décret 95 - 416 du 06 Mars 1995)  
relative aux travaux de construction d'un mur de soutènement  suite au glissement du terrain 

qui a eu lieu au palais Ennejma Ezzahra. 

Les cahiers de charge peuvent être retirés du bureau d'ordre du CMAM ou sur le site 

www.cmam.tn 

Les offres doivent parvenir par voie postale (recommandé ou par rapide poste) ou déposées 

directement au bureau d’ordre du CMAM sous pli fermé, avec la mention "Consultation 

06/2019" au plus tard le 30 Mai 2019 à 10h.00, le cachet du bureau d'ordre faisant foi, à 

l'adresse suivante: 

Centre des Musiques Arabes et Méditerranéennes 

Ennejma Ezzahra - Palais du Baron d'Erlanger - 8, Rue du 2 mars 1934 - 2026 

Sidi Bou Saïd - Tunisie 

 


